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EXPOSITION
*

DES L O I X,

ACTES ET MONUMENS AUTHENTIQUES

COKCERXuiXT

I ORIGINE ET LA CONSTITUTION

de i A

t ' 1 ! '* 'f „ Ût>ÏV * ' • " i' u Or . '

COUR SOUVERAINE

SÉANTE A NANCY.

fvA Cour Souveraine de Lorraine
et Barrois n'avoir été créée que pour
cette derniere Province & par les anciens

Souverains à qui elle appartenoit, c'eft-

à-dire, par les premiers Comtes où Ducs

A ij



ef. Expofitïon des Loix, &c,

de Bar. La Ville de Saint-Mihiel, qui eft

à-peu-pres au centre de ce Duché, fut:

conftamment le lieu de fa féance jufqu'en

l'année 1635. Ce Tribunal, aujourd'hui

transféré à Nancy avec un reffort plus

étendu , e(l un des plus anciens éta-

bliffemens de ce genre. Tout ce qu'il y

a d'hommes inftruits dans le Pays ne for

ment aucun doute fur un point de fait

d'une fi grande évidence, & dont tout le

tnonde peut fe convaincre. Une fimple

expofition des Loix, des A&es & Mo-

numens authentiques qui ont rapport à

cette Compagnie, va mettre cette vérité

dans le plus grand jour ; c'efl: principale

ment du texte des Loix qu'on fera fortir

la lumiere , genre de preuve d'un ordre

auffi fupérieur qu'il e!ft incontestable ; &

c'çft ainfi qu'une Cour Souveraine doit



concernant la Cour Souveraine. 5

faire connoître ce qu'elle eft, & mon-^

trer fon origine & fa conftitution,

Les Duchés de Lorraine & de Bar

quoique très-voifins , n'ont pas toujours
été unis fous l'empire d'un même Souve--

rain ; ils formoient autrefois deux Etats

diftincts & féparés, fournis à des Princes
de Maifons différentes. Ils avoient cha

cun leurs Loix, leur police, leurs foi'mes

de gouvernemens différentes à beaucoup

d'égards, & fur-tout des Tribunaux qui
leur étoient propres & particuliers à cha
cun. Ce n'eft que depuis l'an 1431 °lu'^s

ont appartenu au même Maître ; mais la

forme de gouvernement & la conftitu-

tion des Tribunaux Supérieurs ne furent

pas changées ; elles fe font maintenues

intégralement dans les deux Duchés ,



6 Expofition des Lo'ix7 &c.

encore plus de deux fiecles après cette
union.

Dans le Duché de Lorraine , l'admi-

nifti'ation de la Juftice fouveraine étoit,

des l'origine, entre les mains de la plus

haute Nobleffe du Pays, connue fous le

nom d'ancienne Chevalerie; le Tribunal

où elle fiégeoit étoit appellé -Sljfîfes- Ce

Tribunal , dont on ne connoît pas l'ori

gine, & qui exiftoit peut-être déjà avant

que le Duché de Lorraine devînt héré

ditaire l'an 1048, fut totalement éteint &

diffous en 1634, & n'a pas été rétabli; fa

jurifdi&ion a paffé à la Cour Souveraine ,

aujourd'hui féante à Nancy. On fera con-
noître plus particulièrement les motifs &

les circonftances de ce changement,

lorfqu'on fera parvenu à cette époque.

Dans le Barrois, ou Duché de Bar,
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il exiftoit aufîi, de toute ancienneté, un

Tribunal fuprême, féant dans la "V ille
de Saint-Mihiel, <3c connu fucceflive-
ment fous les dénominations de Cour des

Hauts-Jours, ou des Grands-Jours, de
Cour Souveraine & de Parlement; ceft

ce même Tribunal qui s'eft perpétue &

qui fubfxfte aujourd'hui dans la Ville de
Nancy , dont on va expofer l'origine ,
fuivre les progrès & faire connoître la
conftitution actuelle.

Cette Cour ne connoît pas le titre de

fon inftitution , ni par conféquent l'épo

que fixe de fon origine ; mais l'antiquité
de fon exiftence n'en eft pas moins juf-

tifiée par les preuves les plus refpefta-

bles, lefquelles font néçeffairement fup-

pofer l'origine la plus reculée.

Il y a toute apparence que Frédéric,;
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premier Comte de Bar, en 95^5
âvoit époufé une Sœur de Hugues-Capet,
ou quelques-uns de fes Succefïeurs, éri
gèrent ce Tribunal dans le dixieme ou
Ponzieme fiecle.

Les Hiftorîens apprennent qu'alors lé

Comté de Bar faifoit paitie de 1 Empire ^

qu'il n'en a même été détaché que bien
des années après. Il y eut vers ces temps-

îk de grandes conteftations fur les limi
tes de la France & de l'Empire du côté

de Verdun. On entendit plufieurs té

moins , des plus anciens du Pays , qui

dépoferent que le ruiffeau de Bienne qui
flue entre la Ville «Se Châtellenie de

Sainte-Menehould, Terre de Champa

gne , & le Barrois , faifoit la féparation
de la France & de l'Empire dans cette

partie , & que les appellations des Juges
qui
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qui étoient au delà , c'eft-à-dire , à l'oo
cident du ruiffeau ^ comme Clermont en

Argonne , Yarenne & la Ghalade , fe
portoient & fe terminoient aux Hauts-
Jours de Saint-Mihiel. Il y eut d'autres

informations faites en 1515 ^ Sainte-

Menehould & à Clermont, fous le Sceau

du Bailliage de Vitry, qui juftifierent la
même chofe;

Il faut que ces premières enquêtes

aient été faites avant le commencement

du quatorzième fiecle, puifqu'il eft ajoute

que, poftérieurement à cette époque,
cette contrée ne relevoit plus de 1 Em

pire, mais de la France ; or toutes preu
ves pour la fixation des limites des deux
Dominations dans cette partie , euffenc

été dès-lors inutiles & fans objet.

Voilà donc desA&es, du genre Judi-
B
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ciaire , qui annoncent l'exiftence d'une

Cour Suprême de Judicature à Saint-

Mihiel, comme étant déjà en plein exer

cice, avant l'an 1300.

Les révolutions qui ont fuivi, n'ont

pas permis que la plus grande partie des

A£tes qui font émanés de ce Tribunal,

loit parvenue jufqu'à nous ; mais il en

exifte encore affez pour conftater fon

exiftence à des époques fort éloignées. On

trouve une Commiffion de cette Cour,

adreffée aux Bailli & Prévôt de Bar, en

faveur de Raoul, Sire de Loupy, Che

valier , en date du 14 Juin 1346; Dom

de Lille la cite dans fon Hiltoire de

l'Abbaye de Saint-Mihiel, & cet A£te

fait connoître que la Cour féante à Saint-

Mihiel , étendoit alors fa Jurifdi&ion fur

toute la Province du Barrois.

t
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Le môme Dom de Lille rappelle auffi

dans l'on Hiftoire l'Arrêt rendu, pen

dant la tenue des Grands-Jours, le z

Mars 1449 , qui ordonne la publication

d'un Règlement antérieur , portant : que

fi aucuns fe veulent douloir des Gens

d'aucuns Offices , ou d'autres , ils vien
nent devers le Procureur — Général du

Duchié de Bar & en fera fait informa

tion , & baillé aux Complaignants ad-

journement auxdits Grands-Jours , où
l'on fera reçu par maniéré de réformation,

fe meflier efl, &c.
Ces A&es fuffiroient feuls pour attes

ter la continuité & l'exercice public de

la Jurifdi&ion de la Cour à Saint-Mihiel,

aux époques qu'ils énoncent; mais on

les trouvera encore bien fortifiés par

ceux qu'on y ajoutera,
Bij
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Le Duché de Bar, qui avoit ete gou*

verné par des Comtes depuis frédericl,
dont on a parlé, &c enfuite par des Ducs

depuis Robert, qui, en 1364 , époufa
Marie de France, fille du Roi Jean , pafTa

en 1419 dans la Maifon d'Anjou, Iar

quelle réunit auffi, par mariage, le Dur
ché de Lorraine en 1431.

Ces deux Duchés, ainfi unis , furent

tranfmis en 1473 à René II, de la Mair

fon de Lorraine , & héritier, par fa

Mere, des Maifons d'Anjou 8c de Bar,

Ce Duc maintint dans toute fa plénitude

Ja Jurifdiâion de la Cour de Saint-Mi-

Jiiel, Entr'autres Actes émanés de lui à

pe fujet, on connoît l'Ordonnance ou

Arrêt qu'il rendit en 1485, à l'occafion
du Prieuré de Silmont, fitué en Barrois,

çlont un certain Alain, foi-difant Eço-t
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lier étudiant en l'Univerlité de Paris,

difputoit la poffeffion à Me Jean Bnel,
èc avoit obtenu du Bailli de Bar com

plainte en cas de nouvelleté, en vertu
de laquelle il vouloit faire féquefter les
fruits, au préjudice de l'appel relevé par
fon Compétiteur en la Cour des Grands-
Jours de Saint-MiKieU

C'eft ce même Duc qui, en 1484, a

rendu la premiere Ordonnance poitanc

défenfes de publier, afficher , &c. dans
toute l'étendue de fes États, aucuns Ac

tes & Décrets quelconques émanés de

l'autorité Eccléfiaftique, &c fpecialement

des Monitoires , fans placet ou confen-

tement de fa part.

Ce même René II ordonna par fon

teftament, en date du 2.5

qu'icelui, après fon décès, feroit lu &
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publié en la Cour des Grands-Jours de
Saint-Mihiel, de même qu'en celle des

Aiïifes de Lorraine. Il mourut le io Dé-

cembre 1508.

Antoine , fon fils ainé , lui fuccéda

dans les Duchés de Bar & de Lorraine.

Sous fon Regne s'éleverent plufieurs dif

ficultés au fujet des Régales du Barrois,

ou du moins fur certains territoires qui

en faifoient partie ; elles donnèrent lieu
aux conférences tenues entre des Com-

miffaires du Roi & du Duc, dans la Ville

de Sainte-Menehould, en l'an i'JiÇ, ou

1516 avant Pâques. Il n'étoit pas poffible

que ces conteftations ne portaflent de
fortes atteintes à l'exercice de la Jurif-

di&ion de la Cour féante à Saint-Mihiel,

dont les fondions furent prefqu'entiére»

ment abandonnées vers l'an 1532-5 ce-
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pendant le Roi François I , dans une
Déclaration du premier Mai 1539, rap

pelle les Grands-Jours que fon Coufin le
Duc de Lorraine tenoit dans fa Ville de

Saint-Mihiel, hors l'étendue du Royaume
de France. Le Traité de Crefpi, de

l'an 1^44, applanit prefqu'entiérement
ces difficultés ; elles fe renouvellerent

dès le commencement du Regne du

Duc Charles III , petit-fils d'Antoine.

Ce Prince préfenta fes griefs au Roi

Henri II, qui nomma des Commiflaii-es

pour y entendre avec les liens. Les Con
férences qui fe tinrent à Paris furent

interrompues, puis continuées en 1563
fous Charles IX, reprifes encore en 1570,

éc enfin terminées définitivement par un

Concordat palTé entre ce Roi & ce meme

Duc Charles III le 25 Janvier 1571. C'eft
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là Loi qui a fixé, d'une maniéré invaria
ble , les territoires du Barrois qui furent

* reconnus pour être de la mouvance de
la Couronne de France, & fujets au ref-

fort du Parlement de Paris. Ce Traite

fut fuivi de différentes Déclarations qui

en ont expliqué ou interprêté les difpo-
fitions.

A peine ces difficultés furent-elles le

vées , que Charles III fongea à rendre
un libre cours à la Juftice; les Grands-

Jours de Saint-Mihiel, de même que les ;

Affifes du Duché de Lorraine , ne s'af-

fembloient pas journellement, mais par

intervalles aflez irréguliers. Le Duc rélo-

lut de rendre ce Tribunal des Grands-

Jours continuel, pour le plus grand avan

tage de fes Sujets j & dans cette vue s
dès le 8 Octobre de la même année 1571 y

il



concernant ta Cour Souveraine, if

il donna un Édit dont il eft important

de rapporter ici au moins le préambule

( le furplus ne contenant qu'un Règle
ment à obferver fur la forme de la Pro*

cédure en ladite Cour); il juftifie, de la

maniéré la plus authentique , tout cû

qu'on vient d'avancer :

CHAULES, par la grâce de Dieu >

Duc de Lorraine , de Bar, 6'c»

„ . . „ , confidérants les Princes &
Supérieurs qu'en vain ils travaillaient en
telles inventions & promulgations ( des

Loix), fi doncques ils n'avoient perfon-

nes capables & fuffifantes , pour, fuivant

lefdites Loix , Conftitutions & Edits,
exercer la Jujlice, les aucuns d'eux au-

roient retenus à foy la cogiwiffhnce &

judicature des caufes entre les Parties &
C
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les fait examiner par notables Conseillers
qui étoient ordinaires à leur fuite.

Les autres 3 ( Princes ) voyants la grande
multitude & qffluence des procès qui fe

fujcitoient journellement & les autres
affaires qui les retiroient fouventesfois de
cette vacation & n'y pouvants fatisfaire,

auroient 7 pour relever les Parties de plus

grands frais, créé & établi q Villes &
lieux plus fameux de leur Pays , Tri-,
hunaux 6' Sieges fédentaires & arrefiés

pour cognoitre, vuider & déterminer en
dernier reffort, & fans vemede d'appel,
toutes appellations , voire des caufes mues

& fufcitées pardevant les Juges & Ma-
gijlrats inférieurs defdits Pays ; laquelle
façon , comme étant très-utile & néceffaire
au bien & repos publicques , auroït fi"

(ivant plu à feus ? de louable mémoire ?
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nos Progéniteurs les Comtes & Ducs de

Bar, qu'ils auraient, comme nous a été

apparu par les anciens Regiftres & Do

cuments , éjlablïs, d'ancienneté, en la

Ville de Saint-Mihiel , ung Jugement,

appelle communément les Grands-Jours ,

où ils fouloient affifter en leurs perfon-

nés & accompagnés de plufietirs perfon-

nages leurs Confeillers , ouïr & vuider

toutes caufes qui y étoient appellées , ce

qui a été foigrieujement gardé & obfervé

& jujqu'en Van mil cinq cent trente-deux±

que , pour la malignité des temps & trou
bles furvenus, cet ordre a été rompu, <S'

cette convocation & ajjèmblée des Grands-

Jours délaiflée, au grand préjudice & dom->

mage de tous les États de notre Duché

de Bar y & à la diminution & altération

de nos droits & authorité} ne s'ejl trouvé

Ci]
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pendant ce temps, & attendant meilleurs
occafion , reniede plus prompt pour pour*
voir aux appellants , que de donnei par

feus nos Ayeut & Pere (que Dieu abfolvé)y
& par Nous, depuis ladite année cinq
cent trente-deux, Lettres d'anticipation

aux Parties ce requérantes, & commettre

& déléguer quelques Personnages pour en
çonuottre £' vuider définitivement & par

Arrêts y defquels toutesfotS on pouvoit en

core appeller a Nous u' a notre ConJ'eil,
dont ejl procédé une infinité de difficultés,
tant fur Vimpétratïon de/dites anticipations
& délégations , qu'aujjy fur lefdites ap

pellations, & par trait de temps la fplen-
deur & auâhorité defdits Grands-Jours

a été obfcurcie, contemptuée & quafy

réduite à néant ; mais puifquil a plu à
Dieu maintenant çter tous tels empêche
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ments, & Nous faire cognoitre de combien
il efi utile & néeefaire à la confervation
de nos droits, & pour la tranquillité de
nofdits Sujets , faire fincérement & droic~
turiérement difiribuer & adminifirer la Jus
tice , avons délibéré & prcpofé y mettre
& eftablir un ctat fixe & perpétuel. Savoir

faifons , que Nous , les chofes que dejfus
confidérées & mifes en délibération des
Gens de nojlre Confeil, & eu fur ce leurs
advis , avons, de notre pleine pui[famc)
grâce & auclhorité, & en réfervanc &
retenant à Nous ôc à nos Succeileurs

Ducs de Bar , le pouvoir & faculté de

tenir en perfonne &c prélider , toutes &c.

quantes fois que bon nous femblera, à
nofdits Grands-Jours , créé, conjlitué &

ejlabli, créons , conflituons & ejlabliff'ons
par la teneur de cejles, par forme de Siege
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permanent & perpétuel , ung Jugement
Souverain , fiable & rejféant en nojlreditc
Ville de Samt-Mihiel, poz/r côgnoiflre,

décider, & mettre en exécution tous les

procès & caufes defquelles la Cour & co-
gnoiffance en peuvent venir auxdits Grands-
Jours , & par dernier rejfort, fans aucun

remede d'appel des .Arrefis y donnés ; &

pour Vèxercice defdits Jugement & Grands-
Jours , avons flatué & ordonné, flatuons

& ordonnons, &c. * ; . Donné a

Nancy le huit Octobre mil cinq cent foi-

xante-on^e.

L'énoncé de ce préambule fuffit pour

donner une idée de la dignité de ce Tri

bunal , auquel il eft dit que les Souve
rains avoient coutume de venir préfider en

perfonnes, en même temps quil acheve
la juftification de ce qui vient d'être dit
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de l'ancienneté de fon origine ; & cet

enchaînement de preuves, fur-tout du

genre de celle-ci, ne paroît pas fufçepr
tible de contradition.

Ce même Duc Charles III, à qui la

poftérité a donné le nom de Grand , fit
une multitude d'Edits & d'Ordonnances

pour fa Province du Barrois fpéciale-*

ment, tous enrégiftrés en la Cour de

Saint-Mihiel, laquelle eut dès-lors la dé

nomination de Cour de Parlement.

Ce Prince, après un Regne glorieux

de foixante-trois ans, mourut à Nancy le

14 Mai 1608, laiflant fes floriffans Etats

à Henri, Duc de Bar, fon filsainé, qu'il

avoit eu de fon mariage avec la Princefle

Claude de France , fille de Henri II.

Le Duc Henri , qui gouverna avec

prudence & bonté, maintint les Tribu-?
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bunaux Souverains tant du Duché de Bar

que de celui de Lorraine , dans le même
état où Ton pere les avoit 1 ailles. Il mou

rut en 16x4, 11e laiflant que deux filles,
Nicole & Claude.

Nicole, ainée, & qui fe prétendoit hé

ritière des deux Duchés, époufa Charles

de Lorraine-Vaudémont, fon coufin ger

main, fi célébré fous le nom de Charles IV.

Le Regne de ce Prince , qui fut très-

long & très-orageux , vit naître de grands

changemens dans la conftitution des Tri
bunaux Souverains des deux Duchés.

Comme ils font une époque efferttielle

dans l'hiftoire de la Cour Souveraine &

des Provinces de fon ancien reffort, il

eft néceffaire , pour l'intelligence de ce

qui fuit, d'en indiquer fommairement la
eaufe & les circonftances,

Los
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Les fujets de mécontentement que la

France crut avoir du Duc Charles IV j

attirèrent, en 1633, les armes de Louis

XIII dans fon Pays. Ce Monarque vint

en peHbnne former le fiége de Nancy J

il y entra , éii vertu d'un Traité , le z$

Septembre 1633. Le reftô de la Pro

vince lui fut fournis l'année fuivante.

Devenu ainfi. maître des Etats du Duc

Charles IV, qui' s'étoit retiré ainfi que

la DuchefTe, & les Princes de leur Mai-

fon, Louis XIII ne fongea plus qu'à ré

gir fa conquête;
r

Il donna d'abord un Edit, daté de

Monceaux le 16 Septembre 1634, por^
tant établiflement d'un Confeil Souverain

à Nancy, auquel il attribua toute jurif-
di&ion au Souverain & en dernier ref~

fort, tant au civil qu'au criminel, pour
D
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le Duché de Lorraine feulement ; il lui
attribua en outre toutes connoiffance,

reffort & jurifdiction fur les affaires du

Domaine , importions , aides , tailles &

finances , tant dans le Duché de Lor

raine que dans celui de Bar.
Le Tribunal des Affifes de Lorraine ,

dont on tranfportoit la jurildiction à ce

Confeil Souverain, fe trouva tout-à-coup

anéanti par cet Édit, & n'a jamais pu
•s'en relever, quelqu'efforts qu'ait fait,

pendant foixante ans, l'ancienne Cheva
lerie pour faire rétablir fon Tribunal.

Louis XIII, en fupprimant les Affifes

du Duché de Lorraine , avoit confervé

la Cour de Parlement de Saint-Mihiel

pour le reffort du Barrois ; il s'étoit con

tenté d'y envoyer préfider en fon nom,
un de fes Conseillers d'État. Les Lettres
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de Commiflîon qui fui*ent expédiées à ce

fujet , font datées de Chantilly le 16

Juillet 1634.

Mais ce Monarque étant revenu en

perfonne dans cette Province l'année

fuivante, & ayant fait le fiege de la

Ville de Saint-Mihiel , laquelle s'étoit

rendue de nouveau au Duc Charles ; fa

tigué de fa réfiftance & de la perfévé-

rance que les habitans de cette Ville té-

moignoient pour ce Prince, il ne voulut

plus , après avoir pris la Ville , lui con

tinuer la féance de fon Parlement, dont

il réunit le reffort au Confeil Souverain

qu'il avoit établi à Nancy : ce- qui eut
lieu au mois d'O&obre de la même année

1635.

Auffi-tôt que Charles IV, qui étoit
dans la Ville de Sierck fur la frontière

Dij
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de la Lorraine, eut appris le fort de fou

Parlement, il s'empreffa d'y pourvoir ?

pour maintenir le droit de fa Souverai
neté & s'oppofer, autant qu'il étoit en

lui, aux a&es d'autorité qu'exerçoit le

Vainqueur, Il recueillit d'abord près de
lui les Membres de cette Compagnie )

& lit une Ordonnance „ à cette même

époque de 1635 , & datée de cette même

Ville de Sierck qui lui obéiffoit encore ^

par laquelle il établit un Préfident dans
fon Parlement de Saint-Mihiel qui étoit;

près de lui, pour rendre la Juftiçe Sou
veraine en tous fes États. Ce fut ainfi

que la Cour continua , dans ces momens

4e trouble , à exercer, à la fuite de fon

Prince, une jurifdi£tion que la fidélité

$les Peuples leur faifoit encore recon-
* 1

poitre,
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Cet état des chofes qui dura pendant-

cinq à fix années , c'eft-à-dire , depuis,
la fin de 1635 jufqu'au mois de Mai
1641 , eft conftaté par plufieui'S Actes &

Arrêts rendus pendant cet intervalle , &

par la teneur même de l'Édit que Charles
IV, rétabli dans Tes États, donna le 7
Mai de cette même année 1641 duquel

il va être parlé , & où ce Prince en rend
lui-même témoignage. Ces Aâres forment
l'enchaînement & la preuve inconteftable

de la continuité des fondions d'un Corps

dont le Souverain confidéroit la confer-

vation comme effentielle & inpmement

liée à celle même de fa Souveraineté.

Cependant Louis XIII avoit lui-même

fupprimé , par Edit du 13 Juillet 1637,

fon Confeil Souverain de Nancy , &

avoit attribué toute fa Jurifdi&ion au
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Parlement par lui créé à Metz au mois

de Janvier 1633 & qui étoit alors tranf-

féré dans la Ville de Toul; & pour in-

demnifer, au moins en partie , les Gen

tilshommes de l'ancienne Chevalerie de

Lorraine de la fuppreffion de leurs Afli-

fes, ce Roi, dans fon Edit du 13 Juillet

1637, déclara ce qui fuit : Et d'autant

que fur les Remontrances à Nous faites

par les Députés de la Noblejfe de Van

cienne Chevalerie de Lorraine, touchant

la fupprefjion de la JuJHce des Ajjifes,
Nous avions trouvé bon d'admettre dans

notredit Confeil Souverain quelques-uns

de ce Corps, leur y donnant rang ? féance

& voix délibérative ; Nous, continuant a

defirer de les gratifier , voulons & Nous

plaît que le Sieur de Chambley (de la Mai-

fon d'Haraucourt. ) que nous avions choiji
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entre ceux de ladite ancienne Chevalerie,

pour fervir ordinairement en notredit Con-

feil , conferve & retienne en notredit

Parlement le même rang, féance & voix

délibérative qu'il avoiten notredit Confeil,

avec les autres prééminences & avantages

dont il jouijfoit, tant & fi longuement

que ladite union dudit Confeil aura lieu,
&c. . . .

La guerre qui ravageoit les Duchés

de Lorraine & de Bar depuis 1633 , qui

avoit enlevé au Duc Charles IV fa Ca

pitale & fucceffivement Je refle de fes

Etats, trouva enfin un terme. Dès le

commencement de 1641 ce Pi-ince s'é-

toit rendu à Paris pour y entrer en né

gociation ; il y conclut un Traité qui fut

/igné à Saint-Germain le 29 Mars de cette

année, en conféquence duquel fes Etats
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lui furent rendus ^ à des conditions a là.

vérité rigoureùfes & fous la referve de
plufieurs Places & Territoires qui en fu
rent démembrés ou laiffés en dépôt, &

en particulier de la Ville de Nancy que
la France garda, à ce titre, encore pen^

dant vingt ans. L'attribution paflagere.)
faite au Parlement de Metz des Duchés

de Lorraine & de Bar, fut révoquée en

conféquente.

A peine le Duc fut-il l'entré dans fes
Duchés &: Pays, en vertu de ce Traité,

que fes premiers regards fe portèrent
fur fon Parlement.

L'occafion d'affermir fon autorité dans

fes États , étoit trop favorable , pour

qu'il n'en profitât point. En effet, ayant
trouvé le Tribunal des Affifes fupprimé

par Louis XIII depuis 1634, Charles IV,
\

a
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à fon retour en 1641 , ne fe crut pas

obligé de le rétablit-.

Depuis long-temps les Ducs dé Lor

raine fouffroient impatiemment dans leurs

Etats l'exiftence d'un Tribunal qui fé

fegardoit èoriime indépendant de leur

autorité ; ils avoient employé en diffé-

tfens temps tous les moyens qu'ils pu

rent mettre en œuvre, finon pour l'a

bolir s du moins pour en reftreindre la

jurifdi&ioni

La fuppreffibn qu'en àvoit fait Louis

XIII pendant fa conquête, parut donc à
Charles IV une occafion naturelle d'exé

cuter le projet qu'avoient eu fes Prcdé-

cefTeurs & lui de ne conferver qu'un
feul Tribunal Souverain pour tous leurs
Etats..

La Cour ci-devant féante à Sairtt-

E
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Mihiel , qui avoit fuivi ce Prinçe dans

fes revers, lui parue digne, à tous égards,

de remplir cette deftinatien : (on atta

chement , fon zele & fa fidélité étoienc

éprouvés ; les Peuples du Duché de Lor

raine étoient déjà accoutumés, depuis la

conquête de Louis XIII , d'être jugés

par des Magiftrats uniquement livrés à

cette fonction & verfés dans l'étude des

Loix ; les affaires qui étoient devenues

compliquées, à mefure que les relations
fociales. & le commerce avec les Etats

voifins s'étoient étendus, paroiffoient exi

ger un nouvel ordre à cet égard ; ces
confidérations & la faveur des circonf-

tances déterminèrent ce Souverain, à

peine rétabli dans fes États, à donner

FEdit qu'on a déjà cité , en date du 7

Mai 1641 , dont on ne peut fe difpen->
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fêr de rapporter ici les termes exprès ,

parce qu'ils forment une des preuves

principales de ce qui vient d'être dit &

de ce qui fuivfa.

CHARLES y par la grâce de Dieu $

Duc ï>e Lorraine , ve Bar , &c.

Savoir falfons, qu'ayant dès Vannée
1 635 , étant en notre Ville de Sïerck,

établi un Préfident de notre Parlement de

Saint-Mihiel qui étoit auprès de Nous

pour exercer la Jujiice Souveraine en tous

nos États , & defirant en faciliter la dif--
tribution à nos Sujets pour leur repos &

Joulagement, dans la connoifj'ance que.

Nous avons que lefdits Juges 11e peuvent

préfententent fuffire pour la vuidange de

la quantité d)affaires qui fe préfentent ;

Nous, pour cette caufe & autres à ce

Eij
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Nous mouvant, avons, /'^vz's aks G^zzs

de notre Confeil, (S7 par bonne & nuire

délibération, r^o/z/ d'augmenter ledit-

Corps et ériger , comme en effet

Nous, de notre pleinepuijjance & autorité,

l'ÉRIGEONS EN CoUR SOUVERAINE, qui

demeurera proche de notre Perfonne, ou

ailleurs, où bon Nous femblera, pour

c.onnoiiïe ? juger & décider fouveraine-

ment, 6'c. <&c... JPç^njs a Épinal le 7
.Mai 1G41. Publié <k enrégiftré en la
Gour les 10 & 16 du même mois.

Cet Édit, dont on vient de rapporter

les termes , n'auroit pas befoin de com

mentaire , fi l'on n'avoit pas jugé à pro

pos d'en taire l'exiftence pour en détour

ner l'application ; mais il porte le témoi

gnage des faits, & l'intention du Légif-

fateur ne fauroit y être mieux marquée.
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Il relate d'abord de quelle maniéré Char
les IV a continué à faire rendre la Juk

fice par les Officiers de Ton Parlement-

de Saint-Mihiel depuis 1635 , époque

jpfte de l'expulfion qu'en avoit fait Louis

XIII, après le fiege de cette Ville , juf-

qu'à la date de cet Edit poftérieur de

fix années feulement. Le Souverain ne

dit pas qu'il crée un nouveau Corps, un

nouveau Tribunal ; mais il déclare for

mellement au contraire qu'il a réfolu

d'augmenter Vancien, ledit Parlement, &

de Yériger, comme en effet il Vérige en

Cour Souverainey Rien de plus précis que

ces expreffions , il n'étoit même pas pof-

fible que ce Prince pût s'expliquer plus

clairement; cet énoncé, conforme d'ail

leurs à la vérité des faits, eft juftifié par

tout ce qui a été dit ci-deiTus & par le
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témoignage de l'Hiftoire. Prétendre qiiô

cet Edit fait un titre de nouvelle créa

tion , c'efl: parler contre la teneur de la

piece, c'efl parler contre la Loi; à moins

qu'on n'imagine que le changement de

dénomination d'un Corps & un accroif-

fement dans fon refîbrt lui font perdre

fon exiftence. Syftême qui trouvera peu

de parafans, & qui enleveroit à prefque

tous les Corps anciens l'avantage de leur

véritable origine.

On remarque encore dans cet Édic

que le Tribunal des Affifes de Lorraine

n'y eft pas nommément exprimé , par

ménagement fans doute pour les Gen

tilshommes de l'ancienne Chevalerie ;

quoique cette Loi n'eût d'autre objet

principal que de faire pafTer au Parlement
de Saint-Mihiel le refTort de ces mêmes
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Alïifes , c'eft-à-dire le Duché de Lor

rains qu'on entendit bien comprendre

dans l'attribution générale qu'on fit à

cette Cour, par l'Edit, de toutes ap

pellations rejfortijfantes ci-devant parde-

vant tous Juges des Duchés de Lorraine

& de Bar, & autres Terres de l'obéijfance
du Duc,

Ces dernières expreflions défignerent
aulïi diftérens Territoires & Terres allo-

diales & adjacentes, que les Ducs avoient

réunis fous leur Souveraineté, à diffé

rentes époques , & qui ne faifoient pas

partie du Duché de Lorraine proprement
dit, ni du Duché de Bar. Ces Territoi

res , qui formoient une portion confidé-

rable des Etats , avoient alors des Juges
Supérieurs particuliers que les Souve

rains nommoient ; quelques-uns recon-
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noiffoient encore, à cette date^ la Cham

bre Impériale de Spire^ Toutes ces par

ties furent dévolues , paf le même Edit^

à la Gour ci-devant féante à Saint-Mihiel

qui prit dès-lors la dénomination de Cour

Souveraine de Lorraine & Barrois : dé

nomination relative à l'augmentation de

relïort qu'on lui attribuoit.

Charles IV préféra de donrter à cette

Compagnie la qualification de Cour Sou

veraine , qui efl: le titre générique dé

toutes celles de pareille nature , plutôt

que de lui continuer celui de Parlement

qu'elle avoit alors ; foit qu'il regardât ce

nouveau titre comme fupérieur à l'an

cien , puifqu'il déclare, dans fon Edit,

qu'il e'rige fon Parlement en Cour Sou

veraine ; foit qu'il ne voulût pas que le

Tribunal Souverain, unique de fes États,
eût
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fût dénommé de même que ceux des Pays

voifxns, ee qui eft lé plus apparent.

Tout le monde fait que la plupart des

Parlemens de France ont ainfi changé
de dénomination ^ foit avant, foit après

la réunion de leurs reflorts refpe&ifs à
la Couronne*

Cette Compagnie , fous fon nouveau

titre de Cour Souveraine (* ), fe trouva

(*) La Cour Souveraine en recevant, eri
1641 , cette nouvelle dénomination, n'a jamais
quitté entièrement l'ancienne ; elle a repris <5c
on lui a donné alTez indifféremment l'une ou

l'autre, depuis cette époque, dans des Attes
importans; Charles IV lui-même, depuis fon
Édit, & les Ducs fes Succeffeurs, finguliérement
le Duc Léopold dans plufieurs écrits de fa mairi,
& le Roi Stanillas, la défignerent fouvent fous
fon premier nom de Parlement. Louis XIII ne
l'avoit jamais dénommée autrement dans fes
Édics.

F
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compofée, pour la plus grande partie, des
mêmesJVIagiftrats qui y liégeoient lors de
fa féance à Saint-Mihiel, & qui depuis

avoit fuivi le Souverain dans les difîérens

lieux où le fore des armes lui avoit fait:

prendre afyle.
Elle réuniffoit beaucoup plus d'autorité

& d'étendue de jurifdidion que n'en

avoit jamais eu le Tribunal des Aflifes;

puifqu'indépendamment de l'augmenta
tion de reffort, fa compétence étoit uni-

verfelle , qu'elle connoiffoit des matieres

criminelles, bénéficiais, & de beaucoup

d'autres dont les Affifes n'avoient jamais

connu dans le diftrict de leur jurifdiç-

tion.

Elle étoit dès-lors entièrement eom

pofée de perfonnes de condition noble,

comme elle l'a toujours été depuis „ il
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étoit naturel que des Magiftrats, à la

tête defquels les Souverains venoient fou-
vent fe placer lors & depuis leur féance
à Saint-Mihiel, & qui , à cette époque

de 1641, venoient detre fubrogés, pour

la partie de la Lorraine, à la premiers
Noblefie du Pays, fufîent au moins conf*
tamment pris dans le même ordre de la
Nobleffe.

Cet ufage immémorial paffé en force

dé Loi, & confirmé depuis par l'aveu

formel des Souverains & par des Loix

pofitives, n'a jamais fouffert d'exception,

& a été conftamment maintenu julqu'à

ce jour.

Auiïi le privilege de l'ennoblifiemenC

n'a jamais été attaché, en aucun temps,
à aucun des Offices de la Cour Souve

raine , paF la raifort -fenfible qu'ils ont

Fij
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toujours exigé & fuppofé cette diftinction.

acquife de la part de ceux qui fe font

préfentés pour y entrer, & cette Com

pagnie a toujours apporté la plus fcru-t

puleufe attention au maintien de cette

réglé , en exigeant des preuves de no-t

bleffe de tous les Récipiendaires.

On conçoit que la vénalité des Offices

n'auroit guere pu compatir avec une conf-

tïtution femblable, auffi a-t-elle toujours

été inconnue dans cette Compagnie. Les

places dont elle eft compofée n'ont ja-,

ynais paru à aucun des Souverains , de

puis qu'elle -exifte jufqu'à ce jour , dans

les temps de crife, au milieu des befoins

les plus preffans , pouvoir faire une ref-

foutce pour leurs finances ; jamais ils

n'ont penfé d'avoir recours à cet expé

dient , dans une Province fur-tout qui
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a toujours été auffi peu riche que la Loiv

raine. Des motifs fupérieurs à toutes con-

fidérations burfales, ont toujours prévalu
ôc décidé à faire maintenir cette Com^

pagnie, de Regne en Regne, dans cette

immunité primitive, dans cette franchife

originelle avec laquelle elle eftnée, avec

laquelle elle eft pafîee , il y a près de
quarante ans, fous la domination de la

France , & qui eft regardée comme fai-

fant partie des droits &: privilèges de la
Nation, fi folemnellement confirmés lors

de la réunion de cette Province à la

Couronne.

Bien-loin de donner atteinte à ces pri

vilèges, les Ducs de Lorraine» & de Bar

ont attribué, en différens temps, des ga-.

ges aux Officiers de cette Compagnie,

notamment par l'Édit de 1571 , dont on
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a parlé , & plus amplement encore par

un autre Edit du z6 Septembre 1664,

lequel n'a jamais été formellement ré

voqué , «Se qui reçoit encore aujourd'hui

une partie de fon exécution.

Ce fut en conféquence de ce dernier

Édit que Charles IV divifa fes Etats en
autant de Départemens qu'il y avoit de

Membres de fa Cour Souveraine, pour

être chacun fous la garde, la défenfe

& l'infpedion particulière de ces Ma-

giftrats.

Cependant la Cour Souveraine rendue

ambulatoire par l'Edit de 1641 , fuivit

prefque toujours, depuis cette époque,

fon Prince & fa fortune ; dans l'efpace

des vingt années qui s'écoulèrent depuis,

elle a tenu fes féances à la fuite du Prince,

ou par fes ordres, dans les différentes
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Villes de fon l'effort, ou les plus à por

tée qu'il étoit poffible. On a des A£tes

de fa Jurifdidion, datés des lieux de ces

différentes féances ( * ).
Cette forme d'exiftence d'une Cour

Souveraine annonçoit de la part de fon

Prince une défiance des événemens qui

n'étoit pas fans motifs. En effet, la

paix qu'avoit produit le Traité de 1641

ne fut pas de longue durée , les armées

de France reparurent en Lorraine , ces

Provinces redevinrent le théâtre de la

guerre, & tout fut dans le trouble plus

que jamais.

Au milieu même de ces troubles , la

( * ) Depuis fa fortie de Saint-Mihiel elle a
été àSierck, à Épinal, à Vaudrevange en Lor
raine, à Luxembourg, à Treves, &c.
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Cour Souveraine , toujours en activité

pour les intérêts de fon Prince & ceux

de Tes Sujets, fe trouva fouvent chargée
de défendre les droits de la Souveraineté

& de la Nation; elle donna, dans l'efpace

de ces vingt années de guerre prefqué

continuelle , des preuves mémorables de

ce que peut l'amour de la Juftice, le z.ele

& la fidélité la plus inébranlable.

La continuité de fes fondions, durant

cet intervalle, pourroit fe juftifier par

une infinité d'Aêtes & d'Arrêts particu

liers , ou rendus fur des affaires publi

ques qui font dans fes Greffes & dont

il eft inlpoffible, par leur multiplicité (*),

( * ) C'eft la Cour qui, en 1644 , jugea le
fameux procès criminel inftruic dans la Forte-

refle de la Mothe , par deux Commiflaires de

de
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de relater les objets ; mais on ne peut

fe refufer la fatisfaétion d'en rappeller

ici quelques-uns d'un genre trop hono

rable pour elle, pour ne pas fervir à
conftater fon exiftence aux différentes

époques qu'ils préfentent.

Le ix Février 1654, le Duc Charles

IV ayant été arrêté prifonnier à Bruxelles

par les Efpagnols , &c delà conduit au

Château d'Anvers, puis à Tolede en Ef-

pagne , la Cour Souveraine féante alors

à Luxembourg, dépendance de la domi

nation Efpagnole , donna, le 5 Mars

fuivant, un Arrêt célébré, fur un* Re-

quifitoire très-énergique de fon Procu-
reuivGénéral , par lequel elle dénonça

fon Corps, contre Cinq-Mars & Guebenhouze,
accufés de haute trahil'on.

G
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à toute l'Europe l'attentat commis fur

la perfonne de fon Souverain, en réfu

tant & profcrivant les motifs contenus

dans un manifefte publié fur cet événe

ment par l'Archiduc Léopold , & en pre-i

nant en même temps toutes les précau

tions que les circonltances exigeoient

pour la confervation des droits de la
Famille Souveraine & de la Souverai

neté même.

Cet Arrêt, qui n'étoit en foi qu'une

réclamation authentique du droit des Na

tions <3c de celui de tous les'Souverains,

parut aux Efpagnols d'une telle hardiefle

de la part de Magiftrats qui- fe trou-
voient en ce moment fur leur Territoire

& en leur puiflance, que le 6 Avril fui-

vant il vint un ordre au Gouverneur de

Luxembourg de mettre en arrêt tous les
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Membres de la Cour Souveraine de Lor

raine , avëc défenfe à eux de fortir de la

Ville, de recevoir ni écrire aucune lettré

fans permiffion^ fous peine de la vie.

Ces dignes Magiftrats fubirent, fans re

grets , leur captivité ^ trop heureux fi elle

eût pu faire adoucir celle de leur Prince,

à qui ils donnèrent des preuves bien plus

fenfibles encore d'un attachement à toute

épreuve, qui pourroient être plus admi

rées , fi les exemples en euflent été moins

fréquens, & s'ils n'étoient pas d'ailleurs

dans le cara&ere général de la Nation.

Au refte les Magiftrats qui compofoient

alors la Cour Souveraine, ne fe bornoient

pas tous à fervir le Prince & la Patrie

fur les fieges de la Juftice ; on fait que

le Préfident de Gondrecourt, en même

temps qu'il rempliffoic cette place, étoic

Gij
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Colonel d'un Régiment & Gouverneur

d'une place forte pour le fervice de fon
Maître; le Préfident Antoine Richard

étoit aufli, dans le même temps , à la

tête d'un Régiment. Ils paffoient ainfi.
alternativement d'une fon&ipn a 1 autre.

En 1655 la Cour Souveraine rendit
Arrêt pour faire reconnoître la Régence
de la Ducheffe Nicole , pendant la dé

tention de Charles IV fon époux, con

formément aux intentions de ce Prince.

En la même année elle donna A&e

au Procureur-Général de fes proteftations

de nullité contre tout ce que Charles &

Nicole pourroient faire de préjudiciable
aux droits de leur Couronne & à l'inté

rêt de leur Maifon dans les circonftan-
ces où ils fe trouvoient l'un & l'autre.

En Novembre 165^ î m^me Cour
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ordonna à Claude-François Labbé & Si
mon Sallet, d'aller, au nom de toute la
Nation , travailler en Efpagne a procurer
la liberté du Duc Charles qu'il obtint

définitivement en O&obre 1659 , avant

même la conclitfion du Traite des Py

rénées.

En cette même année 1659 e^e

puta Nicolas Dubois ( * ), ^onieiller en
la Cour, Intendant de l'Armée de Chai-»
les IV, vers ce Prince, qui s'étoit rendu
à Blois après fa fortie d'Efpagne, pour

juftifier quelques-uns de fes Confreres
d'avoir, durant la détention de Charles,

( * ) Ce Magiftrat a été employé dans d au
tres négociations , il en a laiflé des Mémoires
imprimés. Il eft le Bifaïeul de M. Dubois de
Riocourt, Premier Préfident a£tuel de la Cham
bre des Comptes de Nancy.
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reçu des ordres de la part de Nicolas-*

Fiançois de Lorraine, fon frere unique}
ce qui étoit alors un crime aux yeux du
Duc , qui changea bientôt après de fen-
timens. *

C efl dans des affaires de ce genre,
c'eft a des objets de cette importance que
Ja Cour Souveraine fe livra principale
ment dans 1 intervalle qui s'écoula depuis
le Traité de 1641 , jufquau rétabliffe-

ment de la paix dont on va parler, fans
négliger de rendre la Juftiçe fur les affai

res des Particuliers, à rnefure que les

circonftances le permettoieut, & jufqu au
moment même de la conclufion de cette

paix qui procura l'entier rétabliffement de

fon Souverain dans fes Etats.

Dès l'année 1660, le Cardinal Maza-

rin ayant reçu un pouvoir de Louis XIV
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pour entrer en négociation avec le Duc

Charles , les Conférences commencer

rent, & produisent enfin un Traité qui

fut figné 4 Vincennes, entre le Roi & lç

Duc, le dernier Février 1661, par lequel
Charles IV fut encore rétabli dans la

pofîeiïion de fes Etats, à des conditions

un peu plus adoucies que celles qui avoienc

été flipulées dans le Traité des Pyrénées,

auxquelles le Duc n'avoit pas voulu ac

céder; la Ville de Nancy lui fut rendue,
\

à charge néanmoins que les fortifications
en feraient détruites.

L'exécution de ce dernier article exi

gea l'efpace de deux ou trois ans , pen

dant lefquels Charles IV ne voulut pas

entrer dans fa Capitale , ni y faire fiéger

fa Cour Souveraine ; il fe rendit cepen

dant dans quelques autres Parties de fes
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États dès le mois d'Avril 1661 ; mais

avant de quitter Paris, il avoit fig'né le

26 Mars précédent un Edit provilîonnel,

daté de cette Ville , par lequel, en at

tendant qu'il foit plus particulièrement in

formé de l'état auquel fe trouvoient fes

Duchés & Pays, il jugea à propos d'éta

blir un nouvel ordre pour la diftribution

de la Juftice, & adminiftration de Tes

Domaines & Finances ; & fur ce plan ,

à peine ébauché, il donne une nouvelle
forme à fa Cour Souveraine dans l'é

tat où elle fe trouvoit alors, il la partage

en deux Chambres ou Séances, l'une

pour la Lorraine , l'autre pour le Bar-

rois ; il forme une Chambre des Comptes

pour la Lorraine, il pourvoit à celle de
Bar, il érige une autre Chambre ou C011-

feil pour la direction de fes Domaines &

Finances,
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Finances, le tout par le même Édit, le
quel fe trouve conçu en ces termes :

CHARLES, par la grâce de Dieu,
Duc de Lorraine, de Bar, &c.

N'ayant rien jamais defiré plus ardemment
/

que de voir la paix rétablie dans nos Etats ,

pour en faire rejfentir le bonheur à nos bons

& fideles Sujets , Nous avons jugé à pro1

pos , dès l'inflant qu'il a plu à la M'iféri-

corde divine de Nous en donner les moyens,

par la conclufion du Traité fait entre le

Roi Très-Chrétien & Nous, d'établir à cet

effet un ordre par provifion , & jufqu'à

ce qu'il en foit par Nous autrement or

donné , tantpour la dijlribution de la JuJ-

ùce d'où dépend leur conservation & re-°

pos y que pour la direction & adminifira-«
hon de nos Domaines & Finances. A ces

H
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caufes, & pour autres bonnes confidéra-

tions. à ce Nous mouvant, Nous avons t

de notre certaine fcïence, pleine puijfanct

Q autoritéfouveraine, déclaré & ordonné,

déclarons , ordonnons &. Nous plaît, que

provifionnellement & en attendant que

^ous forions plus particulièrement in

formés de l'état auquel fe trouvent nos

Duchés & Pays, la Jujlice foit adminif-

trée fouverainement & en dernier rejjort,

favoir, dans notredit Duché de Lorraine,

Terres adjacentes & annexes, par no-

Séance ire très-cher & féal Conseiller d'État &
Souveraine Premier Préfident de notre Cour Sou-

àffe&ée au vera}ne fe Sieur de Gondrecourt , &
Duché de «

Lorraine, dou^e Conseillers, avec notre Procureur-

Général , un Greffier & trois HinJJîers que
Nous nommerons & commettrons à cet

effet ? lefquels réfideront & tiendront leur
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féance en notre Ville de Lunéville, jus
qu'à autres ordres ; & pour le Pays Bar- Séance

y T n. r . de la Cour
rois non mouvant , La Jujtice Jouveraine Souveraine

tn dernier reffort y fera pareillement rendue affe&ée a la
M J J 1 , rrovince

par notre très-cher & féal Confeiller d'Etat du Barrois;
& Préfident de la Cour Souveraine le

Sieur Gervaife & fix Conseillers , avec un

Subjîitut de notre Procureur-Général P un
Greffier & deux HuijJiers que Nous com

mettrons pour ce fujet, & qui tiendront

leurfiege à Saint~M.ih.iel; auxquels Con

seillers ainfi par Nous établis, Nous at

tribuons toute jurifdicBon & connoijjance

des affaires civiles & criminelles, & gé

néralement de toutes chofes concernant la

Juflice & Police, dont les Juges Souverains
établis par Sa Majeflé Très-Chrétienne

foulaient connoître & ont connu, durant

que fes armes ont occupé nofdits États $
Hij
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avec plein pouvoir & autorité de juger

jbuverainement & en dernier rejfort, les

appellations qui feront interjettées parde-

vant eux des Jujlices inférieures &fubalter

nes , tant des Bailliages généraux que par-

ticuliers, Magijlrats, Prévôts & d'autres

Mairies ? en confervant autant que faire

fe pourra les Us & Coutumes des lieux &

lès degrés de jimfdiclion ; enjoignants à

cet effet à tous nos Baillis , leurs Lieute-

nans , Échevins, Affeffeurs, Magijlrats y
Prévôts y leurs Lieutenans, Maires , Offi

ciers & Î0//5 autres Juges qu'il appartien

dra de notredit Duché de Lorraine & Pays

Barrois non mouvant, Je déférer aux ap

pellations qui feront interjettées de leurs

Sentences & Jugemens , & de ne paffer

outre au préjudice d'icelles, à peine de

milité de leurs Jugemens} dépens } dom
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mages & intérêts des Parties , & meme d in
terdiction y fufpenfion de leurs charges.
Voulons & Nous plaît qu'au(Jî-tôt après

la publication des préfentes, tous les Lieu-
tenans de nofdits Bailliages & autres Ju

gesJufdits , foient obligés de prêterferment
de fidélité, tel qu'il convient à l'exercice
de leurs charges, pardevant lefdits Préfi-
dens & Confeillers fuivant leur reffort ;
leur défendons de s'immifcer ès-fonctions

d'icelles , jufqu'à ce qu'ils auront prêté
ledit ferment.

Et pour ce qui concerne l'ordre que

Nous voulons être obfervé à l'adrninijîra«

tion de nos Domaines, Nous déclarons,

ordonnons & Nous plaît, que les comptes

de tous les Officiers comptables de nôtre-

dit Duché de Lorraine & Pays Barrois,

feront ouis, examinés , clos & arrêtés
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favoir , pour notre Duché de Lorraine,

Chambre Terres adjacentes & annexes, pardevant

tes pourra un Préfident & fix Confëillers Auditeurs ,
Lorraine. UR Qreffiçr & un Huijfïer que Nous nom

merons & commettrons à cet effet; lefquels

compoferont une Chambre, & tiendront leur
jeance en notre Ville de Nancy ; auxquels
Préfidens & Auditeurs Nous attribuons
par provijion le pouvoir & autorité d'ouiri
examiner, clore & arrêter lefdits comptes,

régler, vuider & terminer les difficultés
qui en pourront réfulter, ait fujet de la
recette <£' dépenfe feulement„

Et pour ce qui ejl du Domaine de no-

Chambre tre Duché de Bar & Pays Barrois non
des Comp- , , n r
les de Bar. mouvant, les comptes des Receveurs Je-

rontpareillement examinés , clos G' arrêtés

parla Chambre réfdante à Bar , qui fera

compofée d'un Préfident, quatre Audi-•
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teurs, un Greffier & un EuiJJîer, qui fe
ront par Nous commis & nommés par

provifion& jujqu'à ce que Nous en ay'ions
autrement ordonné, avec même pouvoir &

autorité que notre Chambre des Comptes
de Lorraine.

Et d'autant que notre deffein a toujours
été, même avant la guerre, d'ôter & re

trancher les défordres qui fe font gHJfes
dans le maniement des Finances, Nous

ai avons attribué & attribuons la connoif

fance, direction & adminiflration à une
Chambre ou Confeil qui fera compofé d'un Chambre

Chef, d'un des plus anciens de nos Secre- ^^jnan-
taires d'État, quatre Confeillers ou In- ces & Dq~

, maines.
tendans, de notre Tréforier- Général <J d'un

Greffier, lefquels feront par Nous com
mis & nommés , avec plein & entier pou

voir que Nous leur avons donné & don-
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nous d'expédier toutes les affaires de Fi-
nances ordinaires & extraordinaires, viti-

der, juger & terminer toutes les difficultés
qui concerneront nos droits Domaniaux,
admodiations , adjudications, importions ,

ccYrozs £' généralement toutes les chofes qui
en dépendent, réfervant h nos Secrétaires

d'État feuls , le pouvoir de faire les or-
dres, mandemens & expéditions de/dites

Finances, qui ferontpourtant paraphés par

le Chef defdites Finances , & é7z fon ab-

fence par le plus ancien de ladite Chambre
ou Confeil des Finances, tf-vrc défenfe aux
Secrétaires de nos Commandemens & tous

autres, d'en plus expédier aucuns, & à nos

Tréforiers , Receveurs-Généraux & autres
Officiers de notre Domaine d'y déférer,

à peine de payer deux fois.
Si donnons en mandement? &c. . .

Donné
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Donné à Paris le vingt-Jix Mars mit

fix centfoixantc-um

Publié & regiftré en la CoUr? fe'ante à

Saint-Nicolas} le i o Mai fuivant.

Tel eft la teneur de l'Edit qu'on a

préfenté en dernier lieu pour être le ti
tre fondamental & confticutif de la Cour

Souveraine. Comment de bonne foi a-

t-on pu mettre en avant une pareille al*

légation démentie par l'A&e même qu'on

indique? Le mot de création ni l'équi

valent ne s'y trouvent nulle part, pouf

ce qui concerne la Cour Souveraine ;

on n'y voit à fon égard qu'une divifion,
un partage de fon Corps en deux Cham

bres ou Séances, dont l'une eft affeâée

au Duché de Lorraine, & l'autre à la

Province du Barrois non mouvant, qu'ou

renvoie fiéger dans la Ville de Sainç*
I
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Mihiel ; c'eft un nouvel arrangement

une partition, fi l'on veut, dans le refforc

de la Cour Souveraine, mais ce ne peut

pas être, de quelque manière qu'on l'en-;

vifage, l'érection d'un nouveau Tribunal;
la Cour Souveraine n'avoit pas ceifé un

moment d'exifter jufqu'à la date de cet

Édit, ce fait eft de toute notoriété & on
en fournirait des preuves fans nombre ; on

peut déjà s'en convaincre par les A£les

qu'on a cités ci-deffus, qui font tous des

A&es publics & d'éclat, dont on a amené

la déduction jufqu'à l'année même de l'Edic

dont il s'agit. En effet, ce font les mêmes

Magiflrats de la Cour Souveraine qui

étoient en place avant cet Édit, qui con
tinuent l'exercice de leurs fonctions , en

rempliffant le nouveau plan que Charles IV

yenoit d'adopter; c'eft le même Humberc
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de Gondrecourt qui étoit Premier Préfi*

dent lors de l'Édit de 1641, qui fe trouve

encore à la tête de cette Compagnie en

1661 & qui eft rappellé en cette qualité

dans le nouvel Edit ; il avoit été reçu

Confeiller èri cette Cour féante à Saint-

Mihiel le x Février îèxj i après fon Pere

qui avoit été Doyen de la même Com

pagnie ; Nicolas Gervaife qui eft nommé

dans l'Edit pour préfïder à la féance du

Barrois, avoit pareillement été reçu Con-

feillei* en la même Cour féante à Saint-

Mihiel i le premier Février 1624, en fur-

vivance de fon Pere ; & quoiqu'il paroifle

avoir été promu à l'Office de Préfident

par l'Edit même qui le dénomme, fes

Provifions pour cette place font cepen

dant du iz Août 1660 , antérieures par

conséquent à l'Edit, & au Traité même

lij
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qui avoit rétabli Charles IV ; tout cet ar

rangement de 1661 ne fut donc qu'un

effai, qu'un plan proviftonnel pour la Cour

Souveraine, & en attendant que le Ducfût

plus particulièrement informé de Vétat au•*
quel fe trouvoïent fes Duchés & Pays,
comme il eft dit & répété en plufieurs

endroits de cet Edit.

Que faut-il de plus pour afîurer l'iden-»

tité d'un Corps? Et quelle Compagnie

pourra jamais fe flatter de préfenter
moins de fignes de mutation?

Après ce qui vient d'être dit, on ne peut

qu'être étonné au dernier point qu'on ait

hafardé d'avancer que cet Edit de 1661 fait

le titre de création de la Cour Souveraine,

& que cette Compagnie n'a d'exiftence que

depuis cette époque ; l'illufion d'un fyftême

gufîï étrange ne paroît pas exiger un exa-
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înen férieux, Ceux qui l'ont mis en avant fe

font peut-être fondés fur une énonciation

qui fe trouve dans une des premieres
Ordonnances du Regne du Duc Léopold,

commencé en 1698, où il eft dit que
l'établifTement de la Cour a été fait par

cet Édit de 1661. Cette expreffion fe

trouve effeâivement dans le préambule

d'un Édit de ce Duc du 31 Janvier

1701 ( lequel a été copié depuis mot
à mot & inféré dans l'Ordonnance de

1707). On ne peut attribuer cette énon
ciation vifiblement fautive, qu'à l'inat-^

tention des Réda&eurs ; le Prince fous

le nom duquel cet Édit a été publié ,
avoit alors à peu près vingt-un ans &
avoit été élevé loin de fes États, où il

n'étoit entré que depuis deux à trois ans.

Il n'eft pas étonnant qu'après un fiecle
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de guerres prefque- continuelles, aprbs

l'enlèvement & la difperfon des Titres &

Documens qui en furent la fuite , les

premiers Commiffaires qui furent nom

més pour la légiflation, fe foient reflentis

de la pénurie des fecburs & des renfei-

gnemens, de la rouille même que laiflent
fur les efprits de fi longues calamités ; ils

ne connoiffoient peut-être que la date

de l'Édit dont ils parloient. Mais il en

faut toujours revenir au vrai, aux points

défait, contre lefquels toutes énoncia-

cions ne peuvent rien; or ces faits, dont

une partie eft articulée dans tout ce qui

a été dit d-deffus, font de la plus grande

notoriété , ils font confignés dans une in

finité de Titres exiftans daiis les dépôts pu-

lies, dans toutes les Hiftoires du Pays, &

perfonne ne s'eft encore avifé de les nier.
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De plus, le même Duc Léopold, éclairé

de fes propres lumieres & déjà plus inf-

truit des faits eu 17x1 , fe re&ifie lui-

même en partie dans un autre Édit du

3.6 Septembre de cette année j il y dit:

exprefîement : » Que VétablïJJement de cette

îj Compagnie a été fait & confirmépar les

» Édits des 7 Mai 1641 & x6 Mars
1661 " } cette maniéré de s'exprimer

n'étoit pas encore -exempte d'erreur fur

le fait , puifque l'Édit de 1641 ne faiç

pas, comme on l'a vu, le titre de créa-1*

tion de la Cour ; mais cette erreur étoit

facile à diffiper, l'Édit de 1641 auquel U

renvoie, porte témoignage par lui-même

& juftifie fuffifamment l'exiftence bien

antérieure de cette Compagnie, en même

temps qu'il dément déjà les alertions
avancées.
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Au refte la Cour Souveraine pourroit,

fans rien diminuer des avantages qui l'é*

levent fi manifeftement au deffus des au

tres-Corps des deux Duchés i négliger

i'efpecé de gloire qu'on peut attacher à
l'ancienneté de l'origine; n'eût*elle qu'un

jour d'exiftence, elle n'en feroit pas moins
ce qu'elle eft, de fa nature, ce que font
ën France les autres Cours Souveraines

de Parlement auxquelles le feu Roi Louis

XV a voulu l'affimiler ; .ce que les Sou

verains de la Lorraine 1 ont îeconnue <Sc

déclarée être dans tous les temps, & en

termes ex-près? dans leurs Edits, c e(t-a-

dire , la pfemiere & la principale Compar

gme de Jujh.ce de leuts Etats*
La Chambre de la Cour Souveraine

affe&ée au Duché de Lorraine par l'Edit

de 1661, après avoir encore eu fa féance
en
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en difFérens lieux ^ en attendant que les

travaux de la démolition des fortifications

de Nancy fufîent achevés en exécution du

dernier Traité., fut enfin établie en cette

Ville au mois de Mars 1663 ; la féance de

la même Coui1 dèftinéë au ÎJarrois , fut
d'abord mife en fonctions à Saint-Mihiel.

On ne peut guere révoquer en doute
l'exiftence 6c l'activité de la Cour Sou

veraine de la féance dêf N'aiicy , depuis
fa fixation en cette Ville ; il en exifte

dans fes- Greffes- 6c ailleurs des Monu-i

mens qui dépofent de la vigilance que
cette Compagnie apporta alors au .main

tien de fes droits & de fa dignité.

La paix conclue en 1661, entrecoupée

depuis par d'autres Traités fignés à Mont

martre, & à Marfal en Lorraine en i66z

6c 166.3 > ne Puc Soutenir que jufqu'en
K
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1670. La fatalité de ce fîecle fut telle pour

la Lorraine , qu'elle ne put être tranquille

que par d'affez courts intervalles ; Charles
IV fut encore d,éjetté de fes États pour
la dernière fois, fur la fin de 1670;

Louis XIV fit en même temps celTer les

fondions des deux Séances de la Cour

Souveraine, des Chambres des Comptes

de Nancy & de Bar ; & le Parlement
de Metz fut de nouveau commis pour y

fuppléer pendant la guerre, & jufqua ce
qu'il en foit autrement ordonné. ( * )

Cependant Charles V qui avoit fuccédé

(*) Louis XIV étant à Nancy en 1673 ,
y donna un Arrêt en fon Confeil pour faire
jefpe&er ceux rendus, avant fon occupation ,
par la Cour Souveraine de Lorraine , dont
quelques Particuliers avoiént tenté de mé'con-
naître l'autorité, à la faveur des circonftances»
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k Charles IV fon oncle, mort dans fou

camp & prefque les armes à la main en

1675, &c qui n'avoit réellement recueilli

que Tes droits & l'efpérance d'en jouir,

continua d'exercer plufiéurs A&es de

Souveraineté fur les Lorrains , & fingu-

liérement de nommer aux Charges de là

Cour Souveraine quand elles venoient à

vaquer ; ceux qui fe trouvèrent ainfi. nom

més par ce Prince , entrerent en exer

cice fous fon Succeffeur au retour de la

paix.

Les Conférences de Nimegue auxquel

les Charlës V nomma pour Plénipoten

tiaire un Préfîdënt de là Cour Souve

raine ( * ) , ne purent procurer fon

(*•) Claude François, Baron de Canon, qui
fut aufll Plénipotentiaire au Traité de Rifwick.

K ij
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rétablilïement, par le refus que fit ce

Prince d'açcéder au Traité de l'an 1679,

Il mourut en 169a.

Enfin le moment vint où Léopold, fon

fils ainé, Prince dont la mémoire reftera

en vénération à la poftérité, rentra dans

l'Héritage de Tes Peres, en vertu de la

paix générale conclue à Rifwick le 31

Octobre 1697. L'alliance de Léopold

avec. Élifabeth-Charlotte d'Orléans, pe

tite-fille de Louis XIII, niece de Louis

XIV, garantit encore davantage la fiabi
lité des conventions , & prépara ce regne

heureux & paifible après lequel la Lor=

raine foupiroit depuis fi long-temps.

La Cour Souveraine en partagea les

premiers fruits; le premier Aéte du Pré-

çurfeur de Léopold & fon Repréfentant,

fut le rappel des Magilirats de cette
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Compagnie à leurs fonctions, en vertu

d'un fimple mandement & convocation

en date du 12, Février 1698, pour, eft-il

dit, >5 rendre la Jujlice Jouverainement aux

» Sujets de Son Altejj'e , & prendre foin
» de la çonfervatïon de fes droits & de
» fon autorité en la même forme & ma~
» niere quy\ls faifoient au commencement

» de i6jo , que les fondions de ladite
>j Cour furent interrompues. «

C'efl: à ce moment que les deux Séan

ces de la Cour furent réunies ( fans

nouvel Edit ) comme elles étoient avant

celui de 1661 , preuve évidente que ce

dernier Règlement n'avoit été au moins

à fon égard qu'un arrangement provifion-

nel, ainfi qu'on l'a démontré. Le Corps

ainfi. réuni eft refté féden taire à Nancy,

Une multitude d'Édits & d'Ordonnan-
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ces rendus fous ce Regne , acheva dé
fixer la Jurifdiétion de la Cour Souve

raine & de régler l'étendue dé fon ref-*
fort ; des Traités faits à Befançon en

1704, à Paris en 1718, déterrriinerent

par des partages & des échanges, les li
mites de la Lorraine.

En 1710 Léopold créa une Chambre

des Requêtes du Palais , unie au Corps

de la Cour en 1713.

La voie de caffation contre les Arrêts

de la Cotfr n'avoit point été admife juf-

qu'en 1716. Les Parties condamnées n'a-
voient que la reffource de la propofition
d'erreur de fait, introduite par une Loi de

Charles III de l'an 1607, pour les Arrêts

de la Cour alors féante à Saint-Mihiel ;

Léopold crut plus à propos d'y fubflituer

celle de la caflàtion en cette année 1716.
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Un Édit du 16 Novembre 1713 érige

en forme authentique une Grand Cham
bre & une Chambre des Enquêtes en la

Cour Souveraine ; cette Loi renferme un

témoignage bien honorable des fentimens
de ce Prince pour cette Compagnie.

Le même Duc , dès fon avenement,

avoit donné entrée dans fa Cour Souve

raine , en qualité de Conseillers-Prélats
& de Confeillers-Chevaliers, à pluiieurs

Prélats & Gentilshommes du premier rang

de fes États, à des Princes même de fa
Maifon ; nuis par Édit du x Juin 17x0,

il fupprima ces Places de Confeillers-
Chevaliers , & ordonna qu'à l'avenir les

trois premiers Grands-Officiers de fa Cou
ronne, favoir, le Grand-Maître, le Grand-
Chambellan & le Grand-Écuyer, prcfens

& à venir, les rempliroient7 aux mêmes
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droits & prérogatives ; & à fon exemple,

le Roi Staniflas, par Edit du 29 Novem

bre 1742., affe£ta pareillement les Places

de Confeillers-Prélats créés en la Cour^

à TÉvêque Diocéfâih , au Primat & au

Grand-Doyen de l'Eglife Primatiale de

Nancy, préfens & à venir, auxquels il

ajouta le Grand-Prévôt dé Saint-Diez par

autre Edit du 29 Avril 1765.

La mort de Léopold en 1719 , mit Tui

le trône François III fon fils ainé , depuis

Grànd-Duc de Tofcanne & Empereur;

appéllé depuis fon mariage avec l'Héri

tière de la Maifon d'Autriche , aux plus

hautes deftinées , il ne fit prefque que Te

montrer à la Lorraine ; mais il étoit ré-

fervé à ce Prince de faire encore après

lui le bonheur de fes anciens Sujets :

l'auguftê Reine, qui fait aujourd'hui l'or
nement
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nement & les délices de la Ffancë en

tière , en eft le gage ineftimable.

Les convenances générales de l'Europe

difpoferent dès 1735 la renonciation de

la Maifon de Lorraine à fon ancien pa

trimoine ; le Traité figné à Vienne en

1736 en ftipula la ceffion à la France, la

jouifîance réfervée à Staniflas I Roi de

Pologne, fa vie durant*

Dès le mois de Février 1737 les Corn-

miflaires des nouveaux Souverains prirent

pofîeflion du Duché de Bar au Château

de cette Ville ; & le ai Mars fuivant la

Cour Souvei-aine prêta dans le lieu de fa

Séance, en fon nom & en celui de tous

les ordres de l'État, le ferment de fidé

lité actuel au Roi Staniflas , & éventuel

au feu Roi & à fa Couronne.

Un premier Édit donné à Meudon le
L



Si Expojitïon des Loix, &c,

18 Janvier 1737 , aflura aux différens

Ordres des deux Duchés la confervation

de tous leurs droirs, privilèges , loix &

ufages ( * ) ; préfage heureux d'un regn«

de bienfaifance, tel qu'a été celui du Roi

Staniflas en Lorraine ; les fondations,

les établiiTemens les plus multipliés & les

plus utiles en ont rempli le cours. Ce

Prince les mit tous, de fon vivant, fous

la garde & l'infpection de la Cour Sou

veraine ; il lui en confirma encore, dans

Jes termes les plus flatteurs, la furveil-

lance perpétuelle par fon teftament donc

il rendit cette Compagnie dépofitaire.

(*) Il y a eu un fécond Édit donné dans
les mêmes termes par le feu Roi Louis XV,

mois de Février 1766, d'abord après la
mort du Roi de Pologne,
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Sa UiQJtt arrivée le Z3 Février 1766 ^

fournie au Parlement de Metz l'occafiort

de renouveller auprès du feu Roi Louis

XV ^ une demande formelle pour faire

unir à fon Reffort celui de la Cour Sou

veraine > c'eft-à-dire, les Provinces de

Lorraine & Barrois. Dès le 9 Septem

bre 1761 ce Parlement avoit obtenu un

Arrêt du Confeil en vertu duquel il pré

tendit 7 fur différens motifs, «que ces Pro-»

Vinces lui étoient dévolues depuis la morÊ

du Roi Siaiiiflas» Ce lie fut pas fans peins

que la Cour Souveraine parvint a péné-»

trer le myftere de ces démarches j elle

envoya aufli-tôt des Députés à Paris i

elle annonça fa défenfe par deux Mé

moires imprimés & répandus dans cette

Capitale du Royaume aux mois de Juillet

& d'Août 1766 y elle déclara former ^

L i]
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en temps que befoin feroit, opposition

juridique à l'Arrêt du Confeil qu'on ern-

ployoit contr'elle. Une Commilîion fut

établie pour l'examen des demandes &

prétentions du Parlement de Metz, de-»

vant laquelle «on produifit de part &

d'autre, ainfi que près des Mimftres, dif

férentes Pieces & Mémoires dans lef-

quels la Cour Souveraine s'eft: toujours
bornée à fe défendre de toute union

de fon refTort au Parlement de Metz :

ce Parlement a conftamment fuivi un

plan oppofé ; il infifta encore davantage

* Mé- en 1770 , à demander * une augmenta-

Parlement ^on ^ l'occafion de fon dé
fie Metz femeftrement prononcé par Edit du mois
du 9 Mars . •
l7yo, de Janvier de cette année 1770. Toutes

ces conteftations étoient indécifes lors

qu'il plut au feu Roi de porter le juge-
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ment (* ), en vertu duquel la Province
des Trois-Évêchés a été unie au reffort

de la Cour Souveraine, fur les motifs

propofés &c difcutés , & principalement
fur celui de l'intérêt des Jufticiables, &

des inconvéniens réfultans du mélange &

de l'enclave des relïorts refpeclifs, comme

auffi de la multiplicité des Officiers & du

( * ) L'Édit qui contient cette décifion , a
ajouté ( à raifon de cette augmentation de
RefTort) plufieurs nouveaux Offices aux anciens
qui exifloient dans la Cour Souveraine , lefquels
ont tous été confervés en leur entier ; le$
nouveaux Offices ont été remplis par des Ma-

giftrats du Parlement de Metz. Les matieres
d'Aides & de Comptabilité dont le Parlement
de Metz connoiiïoit, ont été en même temps
attribuées par un autre Édit à la Chambre des
Comptes de Nancy , & la jurifdiftion fur le
fait des Monnoies a été renvoyée à la Cour
des Monnoies de Paris.



86 Êxpofiâon des Loîx, ùc*

peu d'étendue de reffort du Parlement dê

Metz , auquel des cirçonftances politiques
du fiecle dernier avoient donné l'exiftencet

tous motifs exprimés dans les Édits*
La Cour Souveraine, avant de chan-

ger de domination en'1737, avoit reçu

depuis long-temps, des Ducs de Lorraine

& de Bar , le complément de tous les

attributs qui l'égaloient aux premieres
Cours des autres États Souverains ; le feu

Roi, dans une Loi du mois de Janvier

I770, déclara encore, en termes exprès^

que Ton intention étoit d affimiler cette

Compagnie à fes autres Cours Souveraines

de Parlement ; il y réglé les droits qui

réfultent aux Parties de la féance que les
Pairs de France, les Maîtres des Requêtes
& autres Officiers ont en cette Cour.

Un autre Edit du mois d'Avril de la
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fnême année érige une Chancellerie près
la Cour Souveraine.

Cette Compagnie prit part, avec les

autres Cours du Royaume , aux malheurs

qu'éprouva la Magistrature de prefque

tout le Royaume, en 1771 ; au mois de

Mars de cette année , elle adrefla au feu

Roi fes réclamations & Tes fupplications à

ce fujet ; elles ont été imprimées &c ré

pandues dans ce même temps.

L'année 1774 vint terminer les jours

du Monarque qui a réuni la Lorraine à

la Couronne ; la Cour Souveraine a par

tagé ( * ) avec la France entiere les regrets * Arrêt
que cette perte a caufés & les efpéran-
ces, fi bien juftifiées , que le nouveau du 14 Mai

c • A. *774'
Regne a rait naître,

Tel eft; en général, & d'après les Loix,



S8 Expofiiion dès Loix , &c.

l'origine & l'état de cette Compagnie j

fi confidérable par elle-même, fi illuflré

par les prérogatives qui la diftinguent i

plus recommandable encore par fon zel«
&c fon attachement envers fes Souverains

& la Patrie, par fa conduite & fes fer-

vices dans tous les temps.

. A NANCY,

Imprimerie de C. S. LAMORT, près
Dominicains. N°. 176.



^

ERRATA.

Page 40 , réclame, eût, lifeç fût.
' Page 42, Lig. 4, avoit fuivi, lifeç avoient.

Page 46 , lig. derniere , dans les différentes
Villes, lijei dans différentes Villes.
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